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MA PETITE ENTREPRISE NE CONNAIT PAS LA CRISE

ACTIVITES ENTRETIENS POSTES EN VENTE

Il semblerait que la direction de EDF-RTE TERAA ai décidé de brader une partie des travaux des équipes postes et des groupements au secteur privé. En effet, lors de la dernière commission secondaire de TERAA, la pièce N° 12 concernant le GET Lyonnais informe les membres de l’organisme de la mise en place d’une convention de détachement de l’adjoint de l’équipe poste au près de la société HTms (société Haute Tension maintenance et services) pour une période de trois ans à compter du 01/12/03.

La direction s’est refusée à fournir aux organisations syndicales la dite convention, car, pour elle, cela ne concerne pas le contrat de travail de l’agent du fait qu’il est suspendu. Sic !!! De plus elle prétend qu ‘elle n’a pas à divulguer une convention passée entre un agent et une filiale d’EDF.

HTms, filiale d’EDF ?

La société HTms a son siège social à Chateauneuf les Martiques (13) et possède une agence à Lorette (42).

Cette société anonyme a été créée par un certain Eric BIGORNE et Fabienne BIGORNE, son épouse, demeurant à Port de Bouc (13). Date de création, le 17 juin 2002, le capital d’origine s’élevant à 48000 euros.

L’assemblée générale  du 31 mars 2003 avait à l’ordre du jour l’augmentation de capital à hauteur de 156100 euros avec la venue de nouveaux actionnaires. Parmi les actionnaires aucune trace d’EDF, les seuls organismes présents étant La Provençale de participations et la SAFIDI (sociétés d’aide au développement d’entreprises).

Qu’est ce que l’entreprise HTms ?

La lecture des statuts de l’entreprise est fort interessante !

· Objet :

« La société a pour objet la maintenance, l’exploitation de transformateurs et autres matériels de réseaux électriques, spécialisés dans les postes Haute Tension, et le négoce de tous produits ou matériels liés à ces activités… »

Quel intérêt pour RTE au développement de HTMS ?

L’intérêt pour le mercenaire qui est prété à l’entreprise est nettement évident car, même si la direction refuse de dévoiler la convention de détachement certains bruits courrent au GET Lyonnais qu’il pourrait nous revenir avec un GF 12 tout neuf pour services rendus. Services rendus à qui ? A HTms, à RTE, ou à certains de ses dirigeants ? 

En effet le bradage des activités postes ne semble pas à première vue être de l’intérêt de RTE, en est-il de même pour l’intérêt de nos directeurs régionaux ? On peut légitimement se poser la question, ont-ils la perspective à plus ou moins long terme de devenir eux aussi actionnaires de cette entreprise ? Il est vrai, mais c’est sûrement un hasard, que 80% des actionnaires de HTms possèdent un homonyme travaillant à EDF (même nom et même prénom).

La direction nous assure que l’agent détaché n’emportera aucun plan ou autre support dans l’entreprise privée, va-t-on lui faire subir un lavage de cerveau ? La société HTms a pour sa part l’air de ne pas partager les dogmes de la libre entreprise et de la libre concurrence quand cela va contre ses intérâts. En effet, elle a prévu dans ses statuts une clause de non concurrence et une clause de confidentialité.
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